
DECISION DU MAIRE
N°Dec2023-096 Signature d’une convention entre la Ville de Suresnes et

l’Osmothèque dans le cadre d’un partenariat visant à élaborer et
présenter une exposition temporaire consacrée aux parfumeurs
suresnois

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°2,

Considérant la volonté de la Ville de Suresnes de valoriser son patrimoine et d’établir un partenariat, par
l’intermédiaire de son MUS – Musée d’histoire Urbaine et Sociale, avec L’Osmothèque, association Loi
1901 inaugurée en 1990, premier conservatoire de parfums qui protège le patrimoine mondial de la
parfumerie et transmet le savoir de cette profession en direction de tous les publics,

Considérant que ce partenariat a pour objectif de concevoir une exposition qui sera présentée au MUS
d’octobre 2024 à juin 2025,

Considérant que l’Osmothèque s’engage à apporter un accompagnement et des conseils, à effectuer des
recherches et des préparations, à mettre à disposition des parfums disparus et des matières premières, à
fournir des dispositifs olfactifs adaptés, et prêter des objets de ses collections,

Considérant que la Ville de Suresnes s’engage à rétribuer l’Osmothèque pour les services rendus et les
objets livrés. Un premier engagement de 6 000 euros sera réalisé en 2023, correspondant aux conseils, aux
recherches et à la préparation des parfums disparus et des matières premières, aux recherches de supports
olfactifs adaptés. Un second engagement de 2 000 euros suivra en 2024, correspondant à la mise à
disposition des parfums disparus et des matières premières, des supports olfactifs adaptés et des prêts
d’œuvres,

Vu le budget communal,

Décide,



Article 1er. D’accepter et de signer la convention entre la Ville de Suresnes et l’Osmothèque dans le
cadre d’un partenariat visant à construire une exposition.

Article 2. Que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 20 décembre 2023et publié/affiché le 20 décembre 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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